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Nous tenons à remercier toute personne ayant 
contribué, par l’apport de documents, de photographies, 
à la préparation de cette nouvelle édition, que nous 
avons voulue plus illustrée et dynamique.

Remerciements aux commerçants, aux artisans, 
aux chefs d’entreprises pour leur participation au 
financement du bulletin de La Commune de La Léchère.
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Natif de Pussy, Dominique COLLIARD
est directeur d’agence chez SUEZ France. 
Il a été élu maire de La Léchère suite aux 
élections de janvier 2022.

En préambule à cet éditorial, j’ai une pensée émue pour Jean-François Rochaix 
et souhaite rendre hommage à l’homme qu’il était ainsi qu’à son engagement au 
service des autres depuis des décennies.
Je veux aussi vous remercier pour la confiance que vous nous avez accordée lors des 
élections du début d’année. Malgré un contexte difficile, nous nous sommes mis au 
travail avec la certitude de devoir accomplir la mission que vous nous avez confiée.
Je pourrais retenir de cette année 2022, le climat anxiogène et le gâchis social, en 
regardant ce qu’il s’est passé avec la fermeture de l’usine Ferropem de Château 
feuillet où nous avons malheureusement constaté que dans cette société mondialisée, 
certains dirigeants sacrifient le savoir-faire et 220 emplois au profit d’impératifs 
financiers. À l’heure où je vous écris, nous travaillons au côté des partenaires politiques 
et institutionnels pour que le site revive et puisse accueillir à nouveau des emplois. 
L’été 2022 a également été marqué par une grande sécheresse qui nous a contraints 
localement à limiter l’usage de l’eau. Cette situation, rarement connue, a fortement 
impacté les agriculteurs. La sortie de la crise de la Covid-19 a également rendu le 
climat morose et parfois augmenté les conflits entre les personnes. À cela est venue 
s’ajouter la tension sur l’approvisionnement en carburant. Malgré cette situation 
difficile, avec mon équipe, nous nous sommes mobilisés pour relever les défis qui 
se présentent. Dans un contexte économique contraint où les dotations de l’État 
ne cessent de diminuer, nous avons adapté l’organisation des services techniques 
pour pouvoir optimiser l’entretien de toute la commune. Avec les maires délégués 
et les adjoints, nous avons mis en place une gouvernance afin d’entériner ensemble 
les projets structurants sur les huit communes déléguées. Nous avons lancé la 
revitalisation de la station thermale avec l’achat de 2 commerces et la perspective 
d’une ouverture courant 2023. En parallèle nous nous sommes engagés dans un plan 
pluriannuel pour renouveler ou réaliser des réseaux électriques, de communication, 
d’eau et d’assainissement.
Les enjeux environnementaux sont également au cœur de nos préoccupations, 
nous souhaitons, entre autres, rénover l’éclairage public de l’ensemble de la 
commune et rendre moins énergivores nos 1000 points lumineux. Enfin, le dernier 
point important est la réalisation du nouveau Plan local d’Urbanisme. Je remercie 
l’ensemble des membres du personnel communal pour leur professionnalisme, leur 
engagement et leur dévouement au service de la commune et de ses habitants. 
Enfin je souhaite également remercier vivement l’ensemble des associations et 
leurs bénévoles, qui œuvrent et donnent de leur temps pour créer des moments 
de rencontres et d’échanges, dans une société qui tend malheureusement de plus 
en plus vers l’individualisme.
Pour conclure, il y a 50 ans que la commune de La Léchère est née (voir article), la 
volonté de l’époque était la mutualisation des moyens et la préservation de l’identité 
de chacune des communes qui la composait. En ce cinquantième anniversaire, cette 
volonté ne nous a pas quittés, les maires délégué·es) sont les représentant·es de leur 
commune et s’inscrivent dans cette nouvelle gouvernance pour relever ensemble 
ce formidable challenge qu’est la gestion de la commune de LA LÉCHÈRE. 
Avec l’ensemble de l’équipe municipale, nous vous adressons nos meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année.

Bonne lecture
Dominique Colliard

Nous tenons à remercier toutes les personnes ayant contribué, par l’apport de documents, photographies, etc. à 
la préparation de cette nouvelle édition. Remerciements également aux commerçants, artisans, aux chefs d’en-
treprises pour leur participation au fi nancement du bulletin de la commune de La Léchère. 

L’équipe municipale.
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DAV I D J U GA N D
M A IR E DE BO N N E VA L

O LI V I E R BO G N I E R
M A IR E DE N AV E S

PAU L G U I LL A R D
M A IR E DE C E L L IE R S

AU RO R E B RU N O D
M A IR E DE N.- D. 
DE B R I A N Ç O N

FR A N Ç O IS D U N A N D
M A IR E DE 
F E I S S O N S - S U R- I S È R E

SY LV I E G E R M A N A Z
M A IR E DE D O U CY

SY LV I E M O N E Y
M A IR E DE P U S SY

J E A N-PAU L BA LC E LL S
M A IR E DE PE T I T C ŒU R

Agent de la SNCF
Conseillère municipale : 
Danièle REY

Natif de Nâves, Olivier Bognier est 
agent d’assurance. Il a à cœur le 
développement d’un tourisme doux 
et la proximité avec les habitants.
Conseillers municipaux : 
Jean-Christophe NIEMAZ, 
Bernard GSELL*

Monitrice de ski à l’ESF de Valmorel 
depuis 1981, hôtesse d’accueil à la pi-
scine de Doucy depuis 2001. Adjointe à 
la Mairie de La Léchère de 2008 à 2020.
Conseillers municipaux : Corinne  AN-
DRIOLLO, Sylvain JUGAND, Ghislaine 
MORARD*

Habitante de Pussy et récemment 
(et heureuse) retraitée.
Conseiller municipal  : Guillaume 
DUQUENOY

Commercial dans les matériaux de 
construction, il est viscéralement 
attaché à sa région d’adoption.
Conseillers municipaux : 
Daniel COLLOMB, Philippe VER-
JUS, Christelle DUCOGNON, Sylvie 
MARQUES-MARTINS*

Retraité de l’agriculture depuis 
début 2022. Éleveur de brebis et produc-
teur de fromage fermier durant 42 ans 
à Celliers. Maire délégué depuis 1995. 
VP du Syndicat mixte de la Lauzière.
Conseillère municipale :
Karine MARGUERETTAZ*

Cadre à la retraite de Géodis Bourgey 
Montreuil. Maire de la commune de 
Feissons sur Isère depuis 1989.
VP du CDG de la Savoie depuis 2008. 
Conseillers municipaux :
Claudine GROS, Mandy SPADA, Daniel 
AMATI

Gestionnaire comptable dans une 
collectivité d’action sociale. Élue à la 
Mairie de La Léchère depuis 2014, en 
tant qu’adjointe à la vie scolaire, puis 
maire déléguée.
Conseillers municipaux  :  Mireille 
RUFFIER-POUPELLOZ, Anne-Sophie JAY, Didier ANSELME*

* Conseiller·e·s issu·e·s de la liste « Un avenir citoyen pour La Léchère »

LES MAIRES
DÉLÉGUÉS
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La Léchère fête cette année ses 50 années d’existence. Elle est d’abord issue de la volonté partagée de 6 communes (Celliers, 
Doucy, Naves, Notre-Dame de Briançon, Petit Cœur et Pussy). En haut, des villages visant le développement touristique et en 
manque de moyens financiers, en bas des communes riches d’une industrie alors florissante et inquiètes de circonstances 
économiques moins favorables. L’objectif de la convention initiale de fusion est d’abord économique avec le souhait de créer 

une commune plus forte et pérenne, évitant « le danger de ne 
compter que sur un seul secteur économique pour la gestion 
de la cité » (Jean Terny, 1976).

Elle s’est élargie en 2019 à Bonneval et Feissons-sur-Isère, 
bouclant un cycle entamé plus de 40 ans auparavant. Tra-
versant les grands changements du siècle finissant, La 
Léchère aura fait preuve de son adaptabilité permanente 
aux défis du temps présent. 

Nous profitons de ces quelques lignes pour remercier celles 
et ceux qui l’ont bâtie, renforcée et développée. En premier 
lieu desquels personnels et élus qui depuis le 5 août 1972 
ont fait de la fameuse maxime E pluribus unum (de plusieurs 
ne faire qu’un) une réalité locale. 

1972—2022 — 50 ANS
POUR LA LÉCHÈRE

Sources : Archives communales ; François Rieu, 30 années ensemble. Histoire d’une commune, 2003. 

Ci-dessus : Projet de convention de fusion du 08/11/1971.
À droite : Préambule du Maire à la signature de la con-
vention de fusion au Conseil municipal de Notre-Dame 
de Briançon, 19/02/1972.

notre commune 
est forte de sa diversité

Jean Terny août 1972 - mars 1977

Léon Vaudet mars 1977 — mars 1983

Yves Breche mars 1983 — mars 1989

René Girod mars 1989 — mars 2001

Claude Michel mars 2001 — mars 2008

Jean-François Rochaix mars 2008 — novembre 2021

Dominique Colliard Depuis février 2022

NOS MAIRES

DEPUIS 1972



Claudine GROS
4e ADJOINT

Vice-Présidente
de la Commission

Urbanisme 
Vice Présidente

de la Commission
Patrimoine et Culture

Feissons s/Isère

Philippe VERJUS
5e ADJOINT

Vice-Président
de la Commission 

Vie associative
Petit Cœur

Daniel COLLOMB
1er ADJOINT

Vice-Président
de la Commission 

Finances
Petit-Coeur

Corinne ANDRIOLLO
2e ADJOINT

Vice-Présidente
de la commission

ressources humaines 
Doucy

Jean-Christophe
NIEMAZ 

3e ADJOINT

Vice-Président
de la Commission 

Travaux,
agriculture et forêts

Naves

Suite au conseil municipal du 9 décembre 2022, le conseil municipal a élu une nouvelle adjointe : Il s’agit de Mme Mireille RUFFIER-POUPELLOZ, 
qui devient la 6e adjointe en remplacement de Mme Caroline PES, démissionnaire.

LES ADJOINTS



Formation  : Le conseil municipal fixe le nombre des conseillers siégeant dans chaque commission et 
désigne par délibération ceux qui siégeront dans telle ou telle commission. Ces commissions, facultatives, 
peuvent être permanentes ou temporaires, c’est-à-dire limitées à une catégorie d’affaires. Les commissions 
municipales ne sont composées que de conseillers municipaux (sauf pour la commission communale des 
impôts directs). Elle doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expres-
sion pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale. 

Fonctionnement : Le maire est le président de droit des commissions municipales. Les commissions désig-
nent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. Dans le cadre 
des travaux préparatoires, le maire (ou le vice-président) peut inviter toute personne extérieure au conseil à 
participer à une réunion de commission municipale, soit pour l’informer, soit pour recevoir d’elle toute infor-
mation utile à l’avancement des travaux. 

Missions : Les commissions préparent le travail et les délibérations du conseil, elles participent à l’élaboration 
des décisions municipales. Elles émettent des avis ou propositions, mais n’ont aucun pouvoir de décision. IN
FO

S+

RESSOURCES HUMAINES

U R B A N I S M E
T R AVAU X , AGRICULT URE E T 
FORÊ T S

FINANCES
V IE SCOL AIRE , ENFANCE , 
JEUNESSE & SPOR T S

V IE A SSOCIAT I VE

Vice-président : Daniel Collomb
Membres : P. Guillard, D. Jugand, 
S. Money, F. Dunand, A. Brunod, 
J.-P. Balcells, S. Germanaz, 
O. Bognier, D. Anselme

Vice-présidente : Aurore Brunod
Membres : S. Germanaz, M. Spada, 
J.-P. Balcells, K. Marguerettaz, 
A.-S. Jay

Vice-présidente : Claudine Gros
Membres : P. Guillard, D. Jugand, 
S. Money, F. Dunand, A. Brunod, 
J.-P. Balcells, O. Bognier, S. Germanaz, 
B. Gsell

Vice-président  : Jean-Christophe 
Niemaz
Membres : P. Guillard, D. Jugand, 
S. Money, F. Dunand, A. Brunod, 
J.-P. Balcells, O. Bognier, S. Germanaz, 
B. Gsell

Vice-président : Philippe Verjus
Membres : A.-S. Jay, C. Andriollo, 
M. Ruffier-Poupelloz, S. Marques 
Martins

Vice-présidente : Corinne Andriollo
Membres  : D. Jugand, M. Spada, 
D.  Amati, P. Verjus, M. Ruffi er-Poupel-
loz, B. Gsell

COMMUNICAT ION

A F FA I R E S S O C I A L E S

T OURISME 
E T T HERMALISME

PAT RIMOINE E T CULT URE

Vice-président : Sylvain Jugand
Membres  : A.-S.  Jay, A.  Brunod, 
S. Germanaz, D. Anselme

Vice-présidente : C. Gros
Membres  : A.-S.  Jay, A.  Brunod, 
S.  Germanaz, S. Marques Martins

Vice-président :
Guillaume Duquesnoy 
Membres : A.-S. Jay, C. Gros, 
D. Jugand, P. Guillard, D. Anselme

Vice-présidente : 
Mireille Ruffi er-Poupelloz
Membres  : S.  Jugand, C.  Gros, 
S. Money, S. Marques Martins

Vice-présidente : S. Money
Membres : A.-S. Jay, D. Jugand, 
C. Andriollo, S. Marques Martins

Vice-président : D. Amati
Membres : J.-P. Balcells, S. Money, 
C. Gros, K. Marguerettaz

S É C U R I T É E T P R É V E N T I O NE N V I R O N N E M E N T 

Commission « Revitalisation de la station thermale » , Président : M. Dominique Colliard, Membres : Mme Aurore Brunod, M. Sylvain 
JUGAND, Mme Mireille RUFFIER-POUPELLOZ, M. Didier ANSELME

LES COMMISSIONS 
COMMUNALES
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Préalable
La commune nouvelle de La Léchère est actuellement couverte par 3 documents d’urbanisme distincts :  
• Un Plan local d’Urbanisme approuvé le 12 février 2016 sur le territoire de l’ancienne commune de La Léchère ;
• Un Plan local d’Urbanisme approuvé le 9 septembre 2015 sur le territoire de la commune déléguée de Feissons-

sur-Isère ;
• Une carte communale approuvée le 13 janvier 2012 sur le territoire de la commune déléguée de Bonneval.

Plusieurs modifications sont en cours :
• Modification simplifiée du PLU de La Léchère (commune historique) pour l’ajout et la suppression d’emplace-

ments réservés et les problématiques du stationnement dans les villages ;
• Modification n° 1 du PLU de La Léchère (commune historique) pour l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU 

stricte de Doucy Station ;
• Modification du PLU de Feissons-sur-Isère pour l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU du Croitet.

Élaboration 

Par ailleurs, il est devenu nécessaire de doter la commune d’un document d’urbanisme unique du fait des dis-
parités entre les documents existants, afin de conserver, renforcer et développer l’attractivité du territoire. Un 
appel à candidatures a permis de choisir fin avril 2022 le bureau Atelier 2 basé à Crolles. Ses travaux devraient 
permettre d’approuver le nouveau PLU en début d’année 2025. 
Jusqu’à cette date, ce sont les 3 documents actuels qui ont cours, complétés par les 3 modifications citées 
ci-dessus dès leur approbation respective.

Le nouveau PLU prendra en compte les évolutions législatives intervenues depuis l’approbation des documents 
d’urbanisme en vigueur, et plus particulièrement la Loi d’août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique 
et le renforcement de la résilience face à ses effets, dite « loi Climat et Résilience ». Cette loi fixe, entre autres, 
des objectifs chiffrés de réduction de la consommation d’espaces dès la période 2021-2031 en divisant par 2 
la consommation des 10 dernières années. Le but étant d’atteindre Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en 2050.

ancienne carte communale issue du PLU « commune historique » de 2016
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NOUVEAU PLAN LOCAL 
D’URBANISME



Les objectifs de l’élaboration du PLU

Les objectifs poursuivis par la prescription de l’élaboration du PLU s’inscrivent dans une certaine continuité par rap-
port aux documents existants, mais visent également à traduire le parti d’aménagement à l’échelle de la commune 
nouvelle de La Léchère.

Ils s’articulent autour des axes suivants :
- Permettre un développement démographique équilibré ;
- Conforter la centralité ;
- Garantir l’attractivité de toutes les communes associées afin de pérenniser le fonctionnement de nos écoles ; 
- Optimiser le développement touristique et de loisirs ;
- Soutenir l’activité économique existante ;
- Préserver la qualité des paysages et de l’environnement.

Point d’étape

À ce jour plusieurs réunions ont eu lieu rassemblant le service urbanisme de la mairie, les élus, des représentants des 
services de l’État et du SCOT Tarentaise : le bureau d’étude a posé le diagnostic socio-économique de La Léchère, 
l’analyse paysagère ainsi que l’analyse foncière et les mobilités.

Outre cette parution dans le bulletin municipal, l’information se fera via le site internet de la mairie, sous forme de 
réunion publique (3 sont prévues au cours de la procédure) et des articles dans la presse locale. 

Dans le cadre de la concertation préalable à enquête publique et afin d’associer les habitants de la Commune pen-
dant toute la durée de la procédure, un registre est également tenu à disposition en mairie de La Léchère et dans les 
mairies annexes. Les demandes et observations de la population pourront également parvenir en mairie par courriel 
ou par voie postale à l’attention du service urbanisme.

Enfin, la population pourra également s’exprimer lors de l’enquête publique prévue vers la fin de la procédure. 

Service Urbanisme
Accueil du public les mardis et jeudis
mairie@lalelechere.fr
04 79 22 76 04
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DÉPARTS
Jérémy BERKANE
Responsable des ateliers municipaux

Daniel BOSCHER
Technicien Bâtiments

Fanny DANDREA (R)
Ateliers

Alexandre DELACHAUSSÉE
Directeur  des services techniques

Antoine GONCALVES RODRIGUES
Technicien Bâtiments

Josiane MERZARIO (R)
École de Doucy

Yoann MORTIER
Ateliers
David RENARD
Secrétaire général

ARRIVÉES & Anne-Lise BAZIN
École de Doucy

Anne BOISSON
École de Doucy

Nathalie CHARLES
Secrétaire générale

Pascal DEZANNEAU
Ateliers
Chloé GIRARDOZ
École de Bonneval

Antoine GONCALVES RODRIGUES
Technicien Bâtiments

Jacques GOURDIN
Ateliers

Morgan RICHEL
Ateliers

DU CÔTÉ DE LA MAIRIE
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IN
FO

S+ Le 20 avril aura été l’occasion pour l’équipe municipale de visiter les ateliers communaux à 
Notre-Dame de Briançon. Ce premier déplacement collectif de l’ensemble du conseil marque le 
souhait de réformer le fonctionnement des équipes techniques pour l’adapter à une commune 
au territoire si étendu sur 8 communes associées. 

Cette visite aura permis aux nouveaux élus de découvrir les nouveaux locaux techniques impulsés par 
l’ancienne équipe municipale et pour tous de rencontrer les équipes. Ces locaux ont été pensés pour 
répondre aux impératifs normatifs : des vestiaires séparés, une salle de convivialité adaptée, une zone 
propre à l’entrée, etc. Ces nouveaux locaux permettent une meilleure organisation des espaces de travail 
déjà existants. La visite s’est conclue par un moment festif pour célébrer le départ de Jérémy Berkane, 

notre chef d’Atelier. 

Philippe Prudhomme est le nouveau chef d’atelier des services techniques. 
Il est entré directement dans le vif du sujet avec la saison estivale, marquée 
par une sécheresse exceptionnelle. Cette période lui aura permis de prendre 
ses marques auprès du personnel et ses repères dans la commune. Philippe 
a longtemps travaillé pour la commune de Feissons s. Isère avant la fusion de 
2019. Depuis la création de la commune nouvelle, il continuait ses tâches et 
la réorganisation lui a offert l’opportunité d’une évolution souhaitée.
Sa solide expérience de terrain, sa connaissance des engins et son expertise 
du territoire sont des atouts qui lui ont permis une rapide intégration au sein 
des équipes. 

1.D’où viens-tu ? Je suis arrivé à Feissons en 2007. Tout d’abord en tant qu’habitant puis très rapidement 
sur le poste d’adjoint technique polyvalent. Avant cela, mille vies professionnelles ! 

2.Comment appréhendes-tu le territoire et ton nouveau poste ? Je suis en poste aux ateliers depuis le 
15 juillet. On [l’équipe municipale, NDLR] est plus venu me chercher que je n’ai postulé, mais c’est vrai qu’un 
nouveau poste, un nouveau challenge et l’opportunité de faire autre chose m’ont assez rapidement séduit. 

3.Quels sont tes objectifs pour l’année à venir ?  C’est que tout se passe bien pour les 8 communes. Je ne 
me considère pas comme un « grand chef » qui « va tout révolutionner », mais plutôt comme celui qui va 
rester sur le terrain et essayer de gérer les imprévus, au service des équipes sur le terrain.  

CORINNE ANDRIOLLO

Chaque commune bénéfi cie désormais d’un 
référent permanent au sein de l’équipe des 
services techniques. Des équipes de territoire 
ont été constituées pour répondre aux besoins : 
4 secteurs ont été créés : Celliers/Bonneval ; 
Pussy/Feissons ; Notre-Dame de Briançon/
Doucy et Naves/Petit Cœur. Vos interlocuteurs 
restent vos maires délégués.
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L’ACCUEIL 
EN MAIRIE

NATHALIE CHARLES, 
NOUVELLE DGS
Nathalie Charles a ses racines en Taren-
taise, notamment à Naves et précisément 
à Ronchat où elle passait ses étés quand 
elle était enfant. Sa carrière profession-
nelle commence à Montagny comme 
secrétaire de Mairie puis se poursuit pen-
dant plus de 25 ans à Saint-Martin de Bel-
leville comme responsable administrative 
générale puis comme directrice adminis-
trative et juridique. Avant de nous rejoin-
dre au 1er novembre, elle occupait depuis 
début 2021 un poste de responsable des 
secrétariats médicaux au CHAM d’Albert-
ville. 

> Comment appréhendez-vous le territoire et votre 
nouveau poste ? C’est avec grand plaisir que je retrouve 
le travail pour une collectivité territoriale au cœur d’un 

territoire que je connais bien. Mon expérience au CHAM 
fut très riche, mais ce poste de DGS est pour moi le bon, 
au bon endroit, et au moment ! 

Pour ce qui est du territoire, il est à la fois 
nouveau et connu. Nouveau en ce qu’il s’agit 
d’un territoire multi-activité, avec du tour-
isme, de l’industrie et du thermalisme, mais 
il est également connu, car aux Belleville le 
territoire était également très étendu avec 
des services à la population éclatés (23 
villages, 3 stations touristiques)

> Quels sont vos objectifs pour l’année à 
venir ?  Déjà, prendre mes marques sur le 
poste, écouter et regarder pour voir com-
ment cela fonctionne avec en tête la volonté 
de stabiliser les personnels et d’assurer un 

management à l’écoute et bienveillant per-
mettant la mise en place d’une nouvelle organisation. 

2022 aura été une année chargée pour l’équi-
pe d’accueil en Mairie avec l’organisation 
de pas moins de trois élections ainsi que le 
recensement quinquennal de la population. 
Avec rigueur et sourire, l’équipe de l’accueil 
saura vous orienter dans vos démarches 
administratives. État civil, affaires scolaires, 
informations diverses sur la commune, rien 
ne leur échappe ! 

Amandine, Algia et Claudie en Mairie de La Léchère, 
Muriel en itinérance dans les mairies annexes, Carole en 
mairie annexe de Feissons sur Isère, Karine et Maxime 
à la Maison France Services (Notre Dame de Briançon) 
vous accompagnent et vous orientent afi n de répondre 
au mieux à vos interrogations. 

Depuis 2017, les titres d’identité ne peuvent plus être 
établis ou renouvelés dans votre mairie. Cette démarche 
s’effectue dans les communes équipées d’un Dispositif 

de Recueil telles que Moûtiers, Albertville, Ugine ou 
Bourg-Saint-Maurice. En Mairie de Moûtiers la prise de 
RDV est obligatoire et peut s’effectuer en ligne (https://
moutiers.org/demarches/papiers-didentite/)

La Maison France Services située place de la gare à 
Notre-Dame de Briançon vous accompagne également 
auprès de divers partenaires publics : CPAM, CAF, ANTS, 
Pôle Emploi, Impôts, etc. afi n de compléter vos démarch-
es en ligne ou résoudre vos diffi cultés. Elle accueille 
tous les publics.
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R É PA RTITIO N 
D E S R E C E T TE S R É E LLE S : 6,4 M€

R É PA RTITIO N 
D E S D É PE N S E S R É E LLE S : 5,5 M€

B U DG E T TOTA L 15,8 M I LLIO N S D’E U ROS

FO N C TIO N N E M E NT 8,7 M€

Opérations de gestion courante

I N V E S TISS E M E NT 7,1 M€

Augmentation de la valeur du patrimoine

Ce budget tient compte des opérations d’ordre (amortissements, opérations patrimoniales…). 
Pour une présentation simplifi ée, ces dernières ont été retirées 

pour vous présenter le budget réel de votre commune.

Soit une épargne de gestion de 0,9 million d’€ 
qui permet de fi nancer une enveloppe d’investissement de 1,5 million d’euros.

DANIEL COLLOMB
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eff

NUMÉROS UTILES

MÉDECIN GÉNÉRALISTE
Dr Anne-Marie VERDET
04 79 22 60 97
Consultations sur rendez-vous

CABINET INFIRMIER
Infirmier D.E
Cédric MORAND & Isabelle DACUNHA
06 84 85 70 12
Soins à domicile et consultations 
sur rendez-vous
Lundi au samedi 8h à 18h45

MÉDECINS THERMALISTES
Dr Antoine BUFFAUD 
04 79 22 50 48
Dr Bernadette FAVRE-LAFONTAINE 
04 79 22 58 16
Résidence les Eaux Claires
Consultation sur rendez-vous

OSTÉOPATHE D.O.
Juliette VALLIER 
Ostéopathie classique & aquatique thermale
06 10 70 00 88

PODOLOGUE PÉDICURE
Mariannick MÉNIGOT
 04 79 10 66 37//06 81 31 16 22
Consultations sur rendez-vous 
et permanences les jeudis et samedis

KINÉSITHÉRAPEUTE
Christian MIRON 
07 54 24 87 65
Consultations sur rendez-vous

PHARMACIE
Franck JORDAN 
Spécialiste en orthopédie et matériel médical
04 79 22 52 07
Lundi au vendredi 9h-12 h 30/14h-19h15
Samedi 9h-12 h/14h-18 h

SANTÉ
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JULIETTE VALLIER, L’OSTÉOPATHE QUI SORT DES SENTIERS BATTUS
Originaire de Valmorel, Juliette Vallier est une ostéopathe du cru ! 
Après 5 années d’étude, elle est diplômée de l’exigeant CEESO (diplôme reconnu par l’État). 
Pour valider son diplôme elle a réalisé un mémoire concernant l’impact de l’ostéopathie sur 
l’infertilité. Elle reçoit pour cette étude, le prix européen ostéopathique 2016 ce qui la conduit 
tout naturellement à se spécialiser en ostéopathie gynécologique et pédiatrique. Depuis, 
elle s’est également formée dans l’expertise de la traumatologie du sport et la gestion 
émotionnelle.
L’Ostéopathie Aquatique Thermale est devenue sa particularité, car elle est la seule ostéo-
pathe en France à proposer ces séances. Le patient est en apesanteur dans l’eau chaude du 
spa thermal O Des Lauzes, grâce à des flotteurs ergonomiques. Il bénéficie de soins ostéo-
pathiques de haute qualité associés aux vertus de l’eau thermale. 
L’Ostéopathie Aquatique Thermale a pour effet de faciliter le relâchement 
des tissus et la décontraction rapide et totale des muscles dans une atmos-
phère relaxante, propice au lâcher-prise. 
Juliette Vallier encourage aussi vivement l’Ostéopathie à titre préventif  : 
Inutile d’attendre la douleur pour traiter ses maux et (ré)apprendre les 
pratiques d’une bonne hygiène de vie.
Pour elle, l’ostéopathie concerne tout le monde à tous les âges de la vie : du 
nourrisson au senior, du sédentaire au sportif de haut niveau. Chez Juliette, 
on vient en famille pour un accompagnement ostéopathique de qualité : 
les parents, les oncles, les cousins, les enfants… On demande même des 
séances d’ostéopathie au père Noël !
Passionnée de sport, elle est également bénévole sur de nombreux évène-
ments sportifs locaux (EDF Trail, Mad’Trail…).

Anne-Marie Verdet s’est installée en 2003 à La Léchère, s’as-
sociant avec Annick Hamberger. Originaire du Dauphiné, elle 
a fait ses études à la Faculté de Médecine de Grenoble avant 
de débuter une carrière en alternant PMI/santé scolaire et 
remplacements. Aujourd’hui elle cherche un associé pour 
développer le cabinet et en assurer la pérennité.

LE CABINET
Il a été refait à neuf en 2019 avec l’installation de la climati-
sation et de nouvelles lumières ainsi qu’un rafraîchissement 
général des peintures. Depuis le départ en retraite d’Annick 
Hamberger (2019), Anne-Marie Verdet exerce seule. Pour 
ce faire elle a changé sa manière de travailler en arrêtant 
la consultation libre les matins et ne consultant que sur 
rendez-vous. 

Elle travaille avec une assistante médicale à mi-temps et 
peut s’envisager un passage à temps plein. 

Il y a également la possibilité de diversifier l’activité médicale 
avec la médecine thermale ou la médecine de station. 

LE CONTEXTE
Le cabinet La Léchère s’inscrit dans le complexe thermal 
de La Léchère au sein d’un véritable pôle de santé avec 
divers médecins thermaux, podologue, ostéo, kiné, cabinet 
d’infirmiers et une pharmacie à proximité immédiate, le 
tout à 15 minutes d’Albertville et des stations (Valmorel et 
Doucy-Combelouvière).

Le territoire s’inscrit dans une communauté profession-
nelle territoriale de santé permettant aux professionnels 
de se coordonner en vue d’améliorer la prise en charge 
des patients. Ceci en assurant la continuité, la cohérence, 
la qualité et la sécurité de leur parcours et à l’échelle du 
territoire. 

ANNE-MARIE VERDET, MÉDECIN CHERCHE MÉDECIN

INFO + 
Contact du lundi au samedi, de 8h à 21h : 
06 10 70 00 88

INFO + 
Contact 04 79 22 60 97
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RETOUR EN IMAGES SUR LES ÉVÈNEMENTS 
FESTIFS DE FIN D’ANNÉE. 

L’année scolaire, encore marquée en son début par la 
pandémie de la Covid-19, aura vu le retour progressif à la 
normale avec de beaux évènements festifs. Durant l’année 
scolaire 2021-2022 les associations de parents d’élèves 
ont pu redoubler d’imagination pour fêter la fin d’année. 
Des kermesses ont eu lieu tout au long du mois de juin. Ces 
évènements, qui nous ont tant manqué, permettent aux 
associations de récolter des fonds et d’organiser des sorties 
pour les enfants : comment joindre l’utile à l’agréable !

Une commune tournée 
vers l’enfance

Chaque jour plus 
de 200 enfants 

scolarisés en
primaire.

De nombreux 
services périsco-

laires, avec 
8 personnes 
à l’animation.

Plus de 200
enfants prennent les 
transports vers les
3 établissements de 

Moutiers.

10 000+ repas
servis en 

une année.

slennoisseforp18 
enseignants, 

ATSEM & 
personnels 
éducatifs.

AURORE BRUNOD
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AURORE BRUNOD

UNE CARTE SCOLAIRE IDENTIQUE
Au gré des évolutions d’effectifs enregistrées dans la commune, nous commençons l’année scolaire avec un 
effectif stable par rapport à l’année scolaire dernière. 74 élèves ont fait leur rentrée 2022/2023 sur les bancs de 
maternelles et 128 sur ceux des primaires et élémentaires. Nous nous réjouissons d’accueillir un petit élève de 
Celliers qui a fait ses premiers jours de scolarité à l’école de Bonneval.

En raison de plusieurs mouvements au sein de l’équipe pédagogique, nous avons le plaisir d’accueillir :
•  Mme DOVIS Mathilde, directrice de l’école de Feissons sur Isère, en charge de la classe de maternelles et de CP ;
• Mme BAZIN Anne-Lyse, ATSEM de l’école de Doucy ;
• Mme DELPLACE Aurélie, directrice de l’école de Doucy,  en charge de la classe des CE1 — CM2 ; 
• Mme DUPIN Léa, en charge de la classe des maternelles et de CP à l’école de Doucy ;
• Mme ROIGNEAU Manon, en charge de la cantine et de la garderie à l’école de Doucy ;
• Mme GIRARDOZ Chloé, ATSEM à l’école de Bonneval. 

L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE POUR LA QUIÉTUDE DES FAMILLES
Chaque année, l’accueil périscolaire permet d’accueillir les enfants scolarisés de la PS jusqu’en CM2 dont les 
parents ont des temps de travail incompatibles avec les rythmes scolaires. 
Assurés par les agents périscolaires de la commune, ces accueils peuvent se faire au sein même des écoles 
ou dans les salles polyvalentes jouxtées, les lundis, mardis, jeudis et vendredis selon des horaires définis par 
les règlements intérieurs.
Outre la garderie, ces accueils proposent également de l’aide aux devoirs (en partenariat avec le service 
enfance-jeunesse unifié des communautés de communes CCVA-CCCT) ainsi que des activités pédagogiques 
complémentaires délivrées par les enseignant·es.
Ce ne sont pas moins de 1408 repas mensuels en moyenne qui sont servis à la cantine et 1350 inscriptions en 
garderie périscolaire du soir.

DU MATÉRIEL INFORMATIQUE À DISPOSITION DANS NOS ÉCOLES
L’informatisation des écoles réalisée durant cette dernière décennie, avec notamment l’installation des 
vidéos-projecteurs interactifs et de classes informatiques, répond à la volonté des équipes enseignantes d’in-
formatiser leurs classes.
« La pratique de l’informatique est aujourd’hui un outil nécessaire pour la scolarité des enfants.
Les VPI apportent une valeur ajoutée indéniable sur le plan pédagogique, permettant par exemple de corriger 
un texte en direct ». 
À ce titre, précisons que tout le matériel mis à disposition auprès des écoles a été d’une grande utilité pendant 
la pandémie de la Covid-19 et le cadre strict des règles sanitaires en vigueur durant ces deux dernières années.
Ce parc informatique fait l’objet de maintenance quotidienne pour améliorer les conditions de pratique et l’op-
timisation du matériel à destination des élèves.

Programmée le jeudi 1er septembre par le ministère de l’Éducation nationale, la rentrée scolaire a sonné comme partout ailleurs 
la fi n de la pause estivale de 8 semaines pour les élèves de La Léchère.
Comme chaque été, les vacances furent l’occasion pour les services de la mairie de réaliser de nombreux travaux de réfection 
au sein des six écoles placées sous sa responsabilité. 
Pour cet été 2022, maints travaux d’entretien et de maintenance ont été réalisés dans nos différentes écoles. 
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UNE CLASSE DÉCOUVERTE 
POUR L’ÉCOLE DE DOUCY

Cette année, la classe des grands de l’école de Doucy accompagnée 
par leurs enseignants Théophile Freund et Marie-Laure Blettner 
est partie en classe découverte. Voici le récit de leurs aventures !

Nous sommes partis à 8h30 de l’école après 2 heures de bus, nous 
sommes arrivés au centre les Nivéoles à Aillon-le-Jeune.

Le thème phare de cette classe découverte était le cirque. Grâce à Thomas Comby notre intervenant 
cirque, nous avons découvert les différentes familles du cirque : 
•  la famille des équilibres en marchant sur un fi l de fer, tenant en équilibre sur un rouleau américain, en 

utilisant des pédal’go ;
•  la famille du jonglage en utilisant des balles, des bolas, des foulards, des assiettes chinoises, les bâtons 

du diable… ;
• Et enfi n la famille du clown en apprenant à jouer les différentes émotions.

Le second thème de cette classe découverte était la nature. Grâce aux différents animateurs du centre 
et notre Accompagnatrice moyenne montagne Caroline nous avons appris des choses sur les insectes, 
les plantes. Nous avons également fabriqué des parapluies japonais et découvert comment s’aménage 
une station de ski.
À côté nous avons pratiqué différentes activités sportives : le pays suspendu des géants, un parc avec 
des fi lets en hauteur où nous nous sommes amusés avec l’école de La Gurraz. L’activité Learn’o qui est 
presque comme une course d’orientation, mais on utilise des doigts électroniques et des balises pour 
faire des calculs ou dessiner des formes géométriques.

Sans oublier bien sûr la boom du dernier 
soir où nous avons dansé jusqu’au bout de 
la nuit (22h…).

Nous avons adoré cette classe découverte, 
nous remercions l’Association des parents 
d’élèves de Doucy ainsi que la commune de 
La Léchère pour leur aide fi nancière ainsi 
que l’Association savoyarde des classes 
de découvertes pour l’aide à l’organisation.
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MV92 a pour mission de promouvoir et faciliter la pratique de la lecture, de la culture, auprès de 
tous les habitants de la Communauté de communes des vallées d’Aigueb-
lanche, qu’ils soient résidents permanents ou vacanciers et curistes. Les 
élèves des classes maternelles et élémentaires constituent son public 
prioritaire.  

MV92 EN QUELQUES CHIFFRES 
4 bibliothécaires, 6 bénévoles, 500 élèves accueillis, 700 adhérents et 50 
000 documents à votre disposition (Livres, BD, presse, revues, mangas, 
DVD, CD…)
Mais la MV92 c’est aussi des…
•  Rencontres d’auteurs, d’illustrateurs ou de « Gens d’ici » qui racontent leur parcours et des 

histoires de chez-nous…
•  Activités culturelles ouvertes à tous. Ateliers origami, lectures à voix haute, contes et his-

toires, jeux…
• Spectacles, concerts et expositions.

UNE ÉQUIPE
Sandrine Besson, bibliothécaire confi rmée, elle partage sa vocation et son 
goût pour la lecture. Accueil chaleureux et conseils sont au rendez-vous. 
Claude Tessier, énergique et engagée, elle assure le lien avec les habitants 
pour informer et rassembler autour des évènements et activités proposés.
Constance Le Moing, formée à la médiation culturelle, elle concocte des 
sélections de documents et élabore des supports pédagogiques toujours 
plus divertissants. 
Laure Gonthier, capitaine du navire expérimentée, elle impulse les projets de 
cet équipement culturel. 
Françoise Martinet-Bon, grande lectrice et passionnée de sports, elle donne 
le cap en tant qu’élue, conseillère communautaire déléguée à la culture et à 
la communication.  
Emmelyne, Florence, Marie-Claude, Matanoë, Mauricette 
et Nadine constituent une équipe de bénévoles très 
impliqués dans la vie et les projets de la médiathèque.

2023 : LA CCVA ENTRE DE PLAIN-PIED DANS L’ÈRE NUMÉRIQUE
Arrivée de la Micro-Folie, nouvelle offre culturelle pour les habitants du territoire.
Ce musée numérique, proposé par le ministère de la Culture, en lien avec 12 grands musées 
nationaux, permet l’accès aux tableaux de maîtres et œuvres contemporaines depuis chez nous.
Les contenus ludiques et technologiques apportent un nouveau souffl e aux médiations culturelles 
proposées par l’équipe MV92. Les installations numériques, casques de réalité virtuelle et jeux 
vidéo pédagogiques, prendront place à la Médiathèque fi n 2023.
Ces activités gratuites sont à destination de tous les publics : familles, groupes scolaires, associations

LA MÉDIATHÈQUE DU VILLAGE 92
SE DIVERTIR, S’INFORMER ET APPRENDRE

INFOS +
Médiathèque Village 92 
à La Léchère : 
04 79 22 59 11

Mardi et Vendredi : 16h - 18h30
Mercredi : 10h - 12h/14h - 18h30
Samedi : 10h-12h/14h-17h

Tarifs résidents : 10 €/an 
Gratuit jusqu’à 18 ans
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LE VILLAGE 92, UNE VILLE MEDIA BÂTIE POUR DURER

UN IMPACT DURABLE POUR NOTRE COMMUNE

En février 1992, notre commune a hébergé le Centre principal de presse écrite 
des Jeux olympiques d’hiver d’Albertville. Plusieurs raisons ont présidé à ce 
choix au premier lieu desquels l’emplacement géographique au cœur de l’es-
pace olympique, entre Val-d’Isère et les Saisies.  Situé en étroite proximité de 
la station thermale, il s’est intégré parfaitement dans le projet de rénovation 
thermale engagé dès 1986 par les collectivités.

Sur 17 000 m², la plus grande salle de rédaction du monde à l’époque abritait 
2500 journalistes et photographes de tous pays. Il se composait d’une salle de 
presse, d’une salle de conférence et d’un laboratoire pour les agences photo.

Aujourd’hui, la salle de presse est devenue la médiathèque 
intercommunale, la salle d’accueil, un gymnase et la salle 
de retransmission, la salle de spectacle « l’Auditorium ». 

Ce nouvel espace a su trouver son public auprès des 
habitants de La Léchère et des quelque 6000 curistes 
qui bénéficient chaque année des bienfaits de nos eaux 
thermales en matière de pathologies veineuses et en 
traitements de la rhumatologie et du lymphœdème.

Il y a 30 ans, la Savoie accueillait les Jeux olympiques 
d’hiver à Albertville. Au-delà du souvenir des épreuves et du 
succès populaire de cet évènement planétaire, nos vallées 
ont bénéficié de nombreux aménagement qui « auront fait 

gagner 20 ans » (Barnier, 1992 ; Gaymard, 2012) dans le 
déploiement des infrastructures. La Léchère est un de ces 
lieux où l’impact des JO a laissé son empreinte.
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Dans le cadre de l’aménagement de la route 
nationale 90, accès unique aux stations de 
sport d’hiver de Tarentaise en Savoie, l’ou-
vrage permet de franchir un versant soumis 
a des chutes de blocs provenant de falaises 
instables. 

Cet ouvrage, dont la construction a débuté 
en 1988 et s’est terminée 25 mois plus tard, 
est d’une longueur de 1040 m et se com-
pose de deux tabliers en forme de caissons 
supportant chacun une chaussée. 

La méthode de construction de l’ouvrage 
est particulière : il s’agit de la méthode en 
béton précontraint par encorbellement et 
par voussoir coulés en place. S’appuyant 
sur onze piles, la portée étant de 100 m. 
Les travaux d’un montant de 142 millions 
de francs (soit près de 22 millions d’euros) 

LE VIADUC DU CHAMP DU COMTE

Comme La Léchère ne fi gure probablement pas sur la liste de vos villégiatures habituelles, il n’est 
peut-être pas inutile de vous raconter pourquoi les organisateurs des Jeux ont eu l’idée de vous in-
staller là, dans ce bourg modeste que rien ne prédisposait au rôle ca-pi-tal (vous en conviendrez) de 
Communicaville.

En arrivant, vous verrez d’abord l’échangeur, vrai tremplin vers les sites sportifs. La « 4 voies » accrochée 
à la vallée rassurera ceux qui croient qu’en montagne, l’hiver, seuls les skieurs et les hélicos peuvent 
circuler. La Léchère donc. En aval, Albertville et Les Saisies, en amont Moûtiers (les copains des télés) 
et les autres sites sportifs. Vous êtes au milieu : idéal pour vous qui « véhiculez » doublement l’info 
que le monde vous mendie. Mais si, mais si…

Descendez au fond de la vallée, un coup d’œil à la rivière […] et dirigez-vous vers la station thermale. 
Spécialités : rhumatologie et phlébologie. Parfait pour vos doigts accablés par les crampes de l’écriture 
et vos jambes lourdes des exploits des autres.

Tournez la tête. Ça y est, vous êtes devant le C.P.P, Centre principal de la presse ou « Château des 
Princes de la Plume », et non « Calvaire des Plumitifs en Péril ». J’entends déjà les sceptiques : « Tout 
ça pour nous ! Et après les Jeux ? ». Là encore, dites-vous bien qu’à La Léchère, des gens (les habitants) 
attendent votre départ pour occuper les lieux. Magasins, logements, médiathèques (10000 livres), c’est 
un nouveau quartier tout entier que vous aurez eu l’honneur d’habiter en primeur (encore un scoop, 
et qui vous vient tout seul). […]

Par Jean-Guy Muriel
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UN CHANTIER COLLECTIF EXEMPLAIRE

Dimanche 25 juin, une belle initiative collective regroupant 
élus et bénévoles, habitants de Bonneval et d’autres com-
munes de La Léchère, a permis la réouverture du chemin dit 
de la Bêche, qui relie Bonneval à la vallée. Sur le principe de ce 
que Feissons-sur-Isère pratique déjà, cela aura été l’occasion 
d’une belle solidarité communale entre habitants du territoire 
et élus de toute la commune. 

Au départ de la Contamine (N.-D. de Briançon) ou des Granges 
(Bonneval), les équipes ont œuvré à la tronçonneuse, à la 
débroussailleuse, au râteau ou à la main pour redonner une 
nouvelle jeunesse à ce chemin historique longtemps utilisé par 
les habitants pour relier les montagnes à la vallée. 

Sur plus de 2 km et près de 500 m de dénivelé, ce large chemin 
a retrouvé son éclat d’antan : éclairci et dépierré, de nombreux 
troncs ont également été enlevés pour garantir l’accès.

RÉNOVATION DES INFRASTRUCTURES COMMUNALES

La Grange de César (Bonneval-Église) et l’appartement de la Mairie (Villard-Soffray) ont été rénovés pour être de nou-
veau loués dans les meilleures conditions. Ce sont ainsi une famille et un jeune salarié d’une TPE locale qui rejoignent 
la commune. 

Une longue période de travaux de drainage s’achève sur le bâtiment de l’Église. Ils se sont terminés dans le courant de 
l’automne. Notre objectif est de continuer en 2023 l’entretien et la rénovation des infrastructures communales que ce 
soit en voirie ou en bâtiments permettant notamment la location de l’appartement dit du “Point Info” (Villard-Soffray) 
dans les meilleurs délais. 

Les nombreux bénévoles

Après l’effort…

Le travail collectif aura permis de libérer 
le chemin de nombreux arbres

Le transporter se sera avéré 
un atout précieux

DAVID JUGAND

RÉNOVATION DES INFRASTRUCTURES COMMUNALES

La Grange de César (Bonneval-Église) et l’appartement de la Mairie (Villard-Soffray) ont été rénovés pour être de nou-
veau loués dans les meilleures conditions. Ce sont ainsi une famille et un jeune salarié d’une TPE locale qui rejoignent 
la commune. 

Une longue période de travaux de drainage s’achève sur le bâtiment de l’Église. Ils se sont terminés dans le courant de 
l’automne. Notre objectif est de continuer en 2023 l’entretien et la rénovation des infrastructures communales que ce 
soit en voirie ou en bâtiments permettant notamment la location de l’appartement dit du “Point Info” (Villard-Soffray) 
dans les meilleurs délais. 
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MARIAGE LAURENT ET HÉLÈNE
Samedi 4 juin, Laurent et Hélène se sont mariés
à Bonneval, le Maire profite de ce bulletin pour 

leur adresser à nouveau ses plus vives félicitations. 

MARIAGE DE KARINE CRUCHET ET DAVID ELOY 
à Bonneval le 26 novembre

Chapeautée par l’association des Boulangers de 
4 fours, la fournée des talents a connu cet automne 
une belle seconde édition malgré une pluie battante. Au 
programme, comme l’année dernière, démonstration 
de fabrique de cidre et de bière, fournée de pain au four 
communal de Bonneval l’Église et banquet partagé. 
Cette année, en plus des pains, des Saint genix et des 
pizzas ont agrémenté le repas des participants. 

Bonne humeur et goût du partage étaient de la partie 
pour une fête qui rassemble tous les acteurs locaux  : 
privés, associations et école se sont mobilisés pour 

perpétuer les traditions et transmettre aux plus (ou 
moins) jeunes le goût du partage et des traditions de la 
vallée de l’Eau rousse. 

L’association des boulangers des 4 fours a été créée 
en 2017 avec le souhait partagé par de nombreux habi-
tants de faire vivre les différents fours communaux, 
trésors du patrimoine local. Cette année encore, la 
fournée du Biollay (samedi 6 août) aura été l’occasion 
d’une belle flambée et d’un bon repas partagé entre 
tous. 

LIEN SOCIAL & TALENTS, UNE JOURNÉE POUR TOUS
Chapeautée par l’association des Boulangers de 
4 fours, la fournée des talents a connu cet automne 
une belle seconde édition malgré une pluie battante. Au 
programme, comme l’année dernière, démonstration 
de fabrique de cidre et de bière, fournée de pain au four 
communal de Bonneval l’Église et banquet partagé. 
Cette année, en plus des pains, des Saint genix et des 
pizzas ont agrémenté le repas des participants. 

Bonne humeur et goût du partage étaient de la partie 
pour une fête qui rassemble tous les acteurs locaux  : 
privés, associations et école se sont mobilisés pour 

perpétuer les traditions et transmettre aux plus (ou 
moins) jeunes le goût du partage et des traditions de la 
vallée de l’Eau rousse. 

L’association des boulangers des 4 fours a été créée 
en 2017 avec le souhait partagé par de nombreux habi-
tants de faire vivre les différents fours communaux, 
trésors du patrimoine local. Cette année encore, la 
fournée du Biollay (samedi 6 août) aura été l’occasion 
d’une belle flambée et d’un bon repas partagé entre 
tous. 

LIEN SOCIAL & TALENTS, UNE JOURNÉE POUR TOUS
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LA MAISON DE CELLIERS, 4 ANS APRÈS : UN BILAN ENTHOUSIASMANT

Depuis 4 ans et son inauguration le 15 septembre 2018, la Maison de Celliers aura connu un beau développement 
qu’un premier bilan peut souligner. Pensé pour répondre à de nombreux besoins des habitants et des acteurs du village 
(Syndicat d’initiative, Mairie, etc.), le projet prévoyait initialement de développer un lieu stratégique pour accompag-
ner l’offre touristique été/hiver de Celliers. Cela passait par la création d’un local spacieux pour la location de ski qui 
jusque là se trouvait dans un local de 20 m2 sans aménité. La création de WC publics, d’un point d’eau potable et de 
vidange pour les camping-cars et un point info touristique complétait la demande initiale pour la partie touristique. 
Une salle polyvalente et de réunion, un nouvel espace pour la Mairie annexe de Celliers et un point de restauration 
(devenu restaurant) ont avantageusement complété le projet final. 

Côté Foyer, c’est un franc succès. Dans des locaux aménagés à cet 
effet et que le syndicat aura équipés professionnellement, l’accueil 
des publics et la location des skis l’hiver se font dans de meilleures 
conditions que dans l’ancienne cabane à ski, près de la télécabine. Les 
équipes du SI proposent à la location plus d’une centaine de skis, des 
raquettes (une 20ne) à la journée ou à la semaine. Le foyer est ouvert 
à partir du 17/12 jusqu’à la fermeture de la télécabine de Celliers. Les 
chiffres de fréquentation du foyer prouvent le professionnalisme de 
l’équipe et la qualité des équipements. 

Côté restauration, Rachel a pris ses quartiers dès 
l’été 2018. Ouvert à l’année, avec des temps forts saison-
niers, le restaurant est devenu le lieu où locaux et tour-
istes partagent un verre, une crêpe ou un bon repas. 

La salle pouvant accueillir 30 couverts est agrémentée 
d’une petite terrasse couverte et, nouvellement, d’une 
grande terrasse en bois permettant de doubler la ca-
pacité d’accueil. 

PAUL GUILLARD
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CHANTIER DU CHEZALET — OCTOBRE 2022

La salle polyvalente est un équipement apprécié 
dont l’utilité n’est plus à démontrer. En plus de l’us-
age récurrent par le restaurant le Rognolet et le Syn-
dicat d’initiative pour des repas et des évènements 
festifs locaux, elle est régulièrement occupée pour 
des mariages, anniversaires, évènements familiaux. 
Elle a accueilli également des réunions publiques 
pour divers partenaires : Le Syndicat mixte de la 
Lauzière, le comité de pilotage Natura 2000, le 
comité de pilotage Site Classé, réunions du Service 
des Risques Naturels du Conseil Départemental ou 
les assemblées générales de l’Association foncière 
pastorale. 

DIVERS CHANTIERS ENGAGÉS CETTE ANNÉE

Cette année, marquée par une forte incertitude et l’élection d’une nouvelle équipe municipale aura tout de même 
permis d’engager des travaux importants pour Celliers

_réfection importante de la piste du Chezalet (stabilisation talus, reprofi lage, renvois d’eau : voir photos ci-après)
_mise en place de containers ordures ménagères et tri sur parking de la Maison de Celliers. 
_Enrobés Celliers-Dessus.
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RÉFECTION CLOCHES ÉGLISE SAINT-ANDRÉ DE DOUCY

Dans un but de sauvegarde et de valorisation de son patrimoine architectural, la commune de Doucy a pour projet la 
rénovation de deux des trois cloches de l’église Saint-André située au 
chef-lieu du village.
Afi n de concrétiser ce projet, le soutien de la Fondation du Patrimoine a 
été sollicité dans l’intention de recueillir les fonds nécessaires (environ 
10 000 euros) auprès de donateurs sensibles à l’enjeu de ce beau projet.
L’église Saint-André est un édifi ce religieux remarquable du XVIIe siè-
cle et s’inscrit dans le parcours des visites des Chemins du Baroque. 
L’église actuelle fut achevée en 1684. L’église a été classée sur la liste 
complémentaire des monuments historiques, d’où l’importance de 
veiller activement à sa sauvegarde.
Les cloches n° 2 et 3 ont un jeu important aux points de la fi xation de 
la bélière ainsi qu’une usure au niveau des points de frappe du battant 
(17 % et 23 %), d’où un risque de fêlure.

La cloche secondaire de 275 kg 
doit être tournée d’un quart de tour. 
Ce procédé est utilisé pour prolon-
ger l’usage de la cloche. La petite 
cloche doit également être tournée 
d’un quart de tour.
Les dons recueillis suite à la so-
uscription permettront à la Com-
mune de Doucy de conserver l’âme 
de son charmant village à travers 
son clocher.

Il ne peut être envisagé de négliger l’entretien de cet édifi ce et de le priver du son 
de ses cloches qui rythme depuis toujours le quotidien des habitants de ce petit 
village et fait partie intégrante de la mémoire des lieux.
Pour participer, rendez-vous sur la page : www.fondation-patrimoine.org/80367

IN MEMORIAM : COLETTE GULLIET 

Colette Gulliet est née à Paris en 1938 dans une famille originaire de 40 Planes, et passe les 
vacances d’été de sa jeunesse en compagnie de ses cousins savoyards. Après avoir intégré 
l’École Normale d’Instituteurs de Paris en 1959, elle demande dès que possible un poste en 
Savoie, et est nommée à l’école de 40 Planes en 1962. Elle y enseignera jusqu’à la fermeture de 
l’école en 1972. Elle rejoint alors l’école de Doucy où elle enseigne jusqu’à sa retraite en 1994. 
Elle continue à s’occuper des enfants de la commune en donnant des cours de soutien scolaire 
et en gérant la bibliothèque itinérante jusqu’à ce que la maladie de Parkinson l’en empêche. 
Elle est décédée des suites de cette maladie le 12 octobre 2022 à l’hôpital de Moûtiers, à l’âge 
de 84 ans. Elle s’est dévouée toute sa vie pour l’instruction et l’éducation des enfants. Ses 
anciens élèves se souviendront des séances d’observation de la nature en forêt ou encore de 
la télévision qu’elle apportait à l’école pour que ses élèves puissent regarder les Jeux olym-
piques ou les championnats du monde de ski. Merci à elle pour tout ce qu’elle leur a apporté.
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UNE NOUVELLE CENTENAIRE
POUR LA COMMUNE !

Marie -Louise Jugand est née le 28 octobre 1922. 
Elle est l’aînée d’une famille de trois enfants ; depuis 
toute jeune, elle participe aux travaux de la ferme 
avant de se marier avec Jean Jacquemard. Ensemble 
ils travaillent comme gérants, cuisiniers, bouchers à 
l’hôtel Roche-blanche aux Avanchers, puis au Crêtet 
à Doucy. Juste avant sa retraite, Marie-Louise régale 
aussi les personnes qui séjournent à Lorraine-Savoie 
(aujourd’hui Mileade) à la station de Doucy.

Mémoire du village, Marie-Louise n’hésite pas non 
plus à divulguer quelques 
petits secrets culinaires, 
ou de jardinage à qui sait 
lui demander.

Aujourd’hui, elle vit dans 
la maison familiale en-
tourée de ses proches.
Nous lui souhaitons en-
core de passer de belles 
années.
Bon anniversaire
Marie-Louise

DOUCY EN CHANTIERS
Cette année 2022 si particulière nous a obligés à nous adapter 
afi n de pouvoir réaliser les travaux un peu tardivement :

•  Tout d’abord le remplacement du chauffe-eau de l’école du Villaret
•  Nous avons refait une partie des réseaux d’assainissement « en 

Piscoquet » (Villaret)

Nous devons :
• Remplacer à la station des pavés par de l’enrobé et refaire un
  caniveau grille
•   Refaire des portions d’enrobé dans les différents villages, repren-

dre des affaissements de chaussée sur les routes communales
•  Remplacer le bassin et ses accessoires ainsi que les raccorder 

à l’entrée du Villaret
•  Il faut également assainir en drainant l’eau et en reprofi lant le 

chemin et les caniveaux au-dessus de Raclaz. 

Le hameau de Raclaz retient toute notre attention. Des études 
sont en cours suite aux désordres constatés sur les maisons à 
l’entrée du village. Des sondages ont été réalisés, des conduites 
d’assainissement refaites afi n de pouvoir étudier plus sereinement 
les suites à donner. 
Il a également fallu abattre une centaine d’arbres près de la sta-
tion jusqu’à la cabane du Loup, car ces arbres étaient scolytés ou 
cassés suite aux tempêtes et représentaient un danger (risque 
de chute, car en bordure de chemins et de pistes de ski et aussi 
du télésiège)

Tous ces travaux représentent un montant
de plus de 100 000 euros.

Cet hiver, la CCVA met en place une navette pendant les vacances 
scolaires pour relier Valmorel à Doucy Station en passant par les 
villages.
Il y a aussi le travail des agents : débroussaillage, entretien des 
places, du cimetière, divers travaux de terrassement, nettoyage des 
caniveaux, cunettes, pose de panneaux de rues… Nous travaillons 
sur les travaux de l’an prochain, dont la continuité de l’enfouisse-
ment des réseaux. Bien-sûr l’élaboration et la modifi cation du PLU 
sur notre territoire retient une attention particulière. Nous vous 
invitons à formuler vos demandes auprès des mairies annexes 
et à assister aux différentes réunions publiques.
Nous avons aussi une pensée particulière pour toutes les per-
sonnes qui nous ont quittés cette année. 
Pour cette année 2023, nous vous présentons tous nos vœux !
Sylvie GERMANAZ, Maire déléguée

ANTENNE DE DOUCY
A notre arrivée à la commune de Doucy en février 2022, 
nous avons pris la suite de certains dossiers. Mais à notre 
surprise un dossier brulant nous attendait : l’installation 
d’une antenne relais situé à moins d’une centaine de 
mètres du village de Raclaz.
Une délibération avait été prise lors du précèdent man-
dant pour l’installation de cette antenne.
Etant mis devant le fait, nous avons passé beaucoup de 
temps et d’énergie pour trouver une solution, sachant 
que la convention était signée il n’était plus possible 
d’annuler l’implantation de cette antenne.
Les nouveaux élus de Doucy ont pu trouver une alterna-
tive, qui ne les satisfait pas complètement mais au vu 
des circonstances la seule qui reste acceptable.
Ne pouvant trouver d’autre solutions que de déplacer 
cette antenne relais le plus loin possible des habitations 
permanentes des différents hameaux de Doucy. Grâce à 
un dialogue avec la société Hivory un autre emplacement 
a été retenu par l’ensemble des acteurs (Commune, 
Société Hivory, Collectif des habitants). 
Conscient de l’impact émotionnel qu’a pu susciter ce 
dossier, nous tenons à vous assurer que nous avons 
pris conscience de l’importance de notre engagement 
au sein de la commune. Nous tenons à souligner l’im-
portance des choix que peuvent entrainer les décisions 
des élus, c’est pour cela que nous nous engageons à 
privilégier la communication afi n de ne pas reproduire 
les erreurs passées.  

Les travaux ont été réalisés cet automne, en octobre, à 
Doucy — station,  route le combalovir (accès à Mileade)
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Tout d’abord, je tiens à remercier chaleureusement les électrices et les électeurs de notre commune qui, en début 
d’année 2022 avec 75 % des suffrages, ont accordé leur confiance à la liste « Partageons demain ».

L’organisation des élections et la mise en place du nouveau conseil municipal ont retardé les prévisions d’investisse-
ments, mais nous nous efforçons de rattraper le retard.

Nous avons du reporter à l’an prochain l’entretien de la piste d’accès à l’alpage de Bizard, la subvention de la région 
ne devant être validée qu’en octobre 2022.

Une signalisation avec feux clignotants sera mise en place pour sécuriser les sorties des élèves de l’école.

Le chauffage des appartements de l’ancienne cure a été raccordé à la chaudière à granulés du garage communal.

Concernant l’école, bienvenue à Mathilde Dovis qui remplace Frédérique Evtouchenko qui a fait valoir ses droits à la 
retraite après 25 ans de bons et loyaux services dans notre commune. La rentrée de septembre s’est effectuée dans 
de bonnes conditions avec également la présence de Laure Burvil enseignante depuis 2020 dans notre école pour 
qui les effectifs sont légèrement en hausse.

Concernant le remplacement de Philippe Prudhomme notre dévoué employé municipal, nous attendons pour début 
décembre la nomination du nouvel employé. Philippe, qui travaillait depuis 15 ans au sein de notre commune, promu 
agent de maîtrise, vient d’être nommé responsable du service technique à La Léchère.

Félicitations à lui et tous nos vœux de réussite dans cette nouvelle fonction qu’il saura sans aucun doute faire fonction-
ner avec sérieux, compétence et bon sens.

Merci à tous les bénévoles qui œuvrent sur notre commune et toutes nos pensées attristées vont aux familles en-
deuillées en 2022.

Avec Claudine, Mandy et Daniel, dans un contexte bien morose, nous formulons des vœux pour 2023. Paix, redres-
sement économique, sanitaire, et le retour à la normalité afin que chacun puisse vivre heureux et en bonne santé.  

François DUNAND
Maire délégué

L’aire de jeux a fait l’objet d’une réfection, les allées ont été enrobées 
et les sols souples remplacés.

Dessouchage du terrain au-dessus du 
lotissement “Darentasia”

FRANÇOIS DUNAND
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LA MAISON DU PATRIMOINE DE FEISSONS-SUR-ISÈRE

De la traditionnelle vie rurale aux affres de la Seconde Guerre mondiale, nos 
vallées — et tout particulièrement Feissons-sur-Isère — ont été traversées 
par l’Histoire. La Maison du Patrimoine se veut le lieu où toutes et tous 
peuvent venir la découvrir. 

De bistrot où se retrouvaient les habitants pour danser au son du piano 
mécanique à atelier de travail d’une tapissière, en passant par habitation 
d’un ancien Maire, le lieu qui l’accueille est le témoin de ces époques 
passées… 

L’exposition, dédiée à l’histoire communale de Feissons sur Isère regroupe 
des archives variées : Photographies anciennes, documents provenant des 
archives départementales de Savoie, témoignages d’anciens résistants, 
plans, cartes postales, objets divers… Elles 
sont agrémentées de ressources sonores. 
La pièce majeure reste la mappe sarde 
restaurée accessible aux visiteurs. 

Une équipe de bénévoles continue de faire 
vivre ce lieu depuis son ouverture en mai 
2008. Anna Rimboud (Présidente), Marcel 
Dunand-Martin (Vice-Président), Claudine 
Gros (trésorière), Jean-François Sylvoz 
(Secrétaire) et les autres bénévoles, re-
groupés au sein de l’association “Histoire, 
Patrimoine et Traditions de Feissons sur 
Isère” ouvrent régulièrement le lieu aux 
visiteurs et mènent divers projets de val-
orisation. 

LA CUISINE D’ANGELINE

Une nouvelle pièce est en cours de montage. L’heure est aux dernières finitions sur la « cuisine d’Angeline », hommage 
à Angeline Pointet, dont le mobilier a été généreusement donné à l’association. En 2023, vous pourrez venir découvrir 
une véritable cuisine de l’après-guerre avec son vieux fourneau, table, chaises, vaisselier et vaisselle d’époque. 

Au rang des projets, notons la traditionnelle soirée cinéma début 2023 ainsi qu’un fascicule reprenant et augmentant 
l’exposition actuelle qui est en préparation. 

Les câbles à foin

Jusque dans les années 1950, des câbles étaient utilisés pour descendre le foin depuis les hameaux de Feissons 
jusque dans la plaine. Les barillons étaient embarqués l’un après l’autre au câble à l’aide d’une poulie. Si la poulie 
déraillait, un autre barillon était envoyé pour pousser le récalcitrant et tous deux roulaient jusqu’à la plaine.

Mappe sarde - Feissons-sur-Isère (Photo A. Rimboud)

Infos pratiques

Entrée gratuite.

Pour venir visiter, une ouverture est 
possible sur simple demande préalable 
à l’un des numéros suivants :

 Anna 06 60 73 32 59
 Claudine 07 86 66 71 07
 Marcel  06 82 62 81 00
 Marcel  04 79 09 19 10
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À la suite du décès de Monsieur le Maire Jean-François ROCHAIX, les habitants de la commune de La Léchère sont 
retournés dans l’isoloir le 30 janvier 2022 pour une nouvelle élection municipale.
C’est avec une grande émotion que Jean Christophe NIEMAZ et moi-même avons été élus au sein d’une nouvelle équipe 
municipale menée par M Dominique COLLIARD.
Nous sommes conscients de la lourde tâche qui nous attend, mais quel bonheur de pouvoir servir les habitants des vil-
lages de Naves où nous sommes nés et ainsi poursuivre l’action de nos parents. J’ai une pensée toute particulière pour 
mon papa qui fut également Maire de notre commune. 
Nous tenions à vous remercier chaleureusement pour votre confi ance et nous profi tons de ce bulletin municipal pour 
vous assurer de notre total dévouement tout au long de ce mandat.

Voilà maintenant presque 10 mois que nous avons pris nos fonctions et le travail n’a pas manqué… diffi cile de tout évo-
quer cependant nous souhaitons vous informer de quelques évènements importants ainsi que des projets structurants 
à venir sur notre commune…

•  Tout d’abord je tiens à vous préciser que je suis à votre disposition en Mairie de Naves Fontaine tous les mercredis 
après-midi… n’hésitez pas à venir me rencontrer pour échanger et bénéfi cier de nos services. Je suis également 
joignable par téléphone quotidiennement… !!!

•  En tant que Maire délégué je participe à la vie associative du village. Ainsi vous avez pu me voir dans les différentes 
manifestations organisées par la Maison de la Montagne et la Team Bostet, vous n’êtes pas sans savoir que je 
suis également président de l’AFP depuis le mois de mars de cette année. J’ai pu ainsi mesurer le travail fourni 
par tant de personnes pour faire vivre notre commune. 

•  La réorganisation des services techniques souhaitée par notre Maire, Dominique Colliard, en accord avec les Maires 
délégués a permis d’affecter à nos 4 villages un agent technique unique référent. C’est Maxime BUFFARD (assisté 
de Jérome BERNARD) qui est à ce jour notre agent sur la commune. Grâce à sa présence quasi quotidienne, à 
son écoute et à des échanges réguliers nous avons pu ainsi améliorer l’entretien de nos hameaux. Cette nouvelle 
organisation porte ses fruits et nous ferons en sorte que pour cet hiver le service public soit parfaitement rendu.

•  Concernant les travaux 2022, nous avons souhaité donner priorité aux routes pour garantir la sécurité des usag-
ers. Ainsi, Naves a bénéfi cié d’une enveloppe d’environ 90 000 € pour reprendre l’enrobé de la route de la croix 
du Sauget menant au Plan des heures et pour réaliser l’entretien de la route qui mène au Tovet.

•  Pour les années à venir, nous préparons en collaboration avec la CCVA et le SDES la programmation et le fi nance-
ment des travaux d’assainissement, d’eau potable et de réseaux secs qui débuteront très probablement en 2025. 
En amont sera réalisée la centrale hydroélectrique de Grand Naves qui nous permettra de produire de l’énergie 
électrique verte.

•  Des dossiers comme le chalet des Terreaux, l’école de Grand Naves, le bâtiment de La Fruitière… sont dans nos 
projets de réfl exion.

•  Enfi n, comme vous le savez certainement, notre PLU est en cours de révision ! Vous pouvez apporter vos re-
marques ou souhaits dans le cahier qui est mis à votre disposition à la Mairie.

Voilà en quelques lignes un aperçu de nos actions à la faveur de notre commune déléguée. Le travail est passionnant et 
les projets ne manquent pas… ces projets sont possibles grâce à notre intégration dans la commune de La Léchère qui 
nous accompagne avec ses compétences et ses moyens structurels que nous serions incapables de faire valoir seuls…
Un mot de conclusion pour vous souhaiter de joyeuses fêtes de fi n d’année malgré un contexte international incertain… 
de la joie, du bonheur et bien sûr la santé pour vous tous.

Olivier BOGNIER
Maire délégué

OLIVIER BOGNIER
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Comme un air de classique à Grand Naves 
Emilie Delapierre intègre cette année le très prestigieux Conservatoire national supérieur de musique et de danse 
(CNSMD) de Paris pour un premier cycle d’Accordéon. Emilie a passé son enfance à Grand Naves, scolarisée à Petit 
Cœur puis au collège de Moûtiers. Issue d’une famille de musiciens entre un père batteur et une mère accordéoniste 
— ils dirigeaient un orchestre musette, Perle d’Or, dans les années 1990 — Emilie découvre 
très tôt une passion pour la musique.
À l’école des arts de Moûtiers, l’accordéon est une évidence. Avec l’enseignement de 
J.-C. Conti, elle travaille son répertoire traditionnel (musette, variété, chanson française) 
avant de se décider à entrer au lycée Gabriel Fauré d’Annecy pour poursuivre des études 
musique. Ce cursus préprofessionnel l’oriente vers la pratique de l’accordéon classique. 
Cette découverte est une révélation. 
Après son bac en 2017, elle continuera au conservatoire d’Annecy (2017-2020) puis au con-
servatoire régional de Paris (2020-2022) de « rattraper » son retard en classique découvert 
à son entrée au Lycée, tant et si bien qu’en février de cette année elle réussit, après ses 
deux années de prépa, l’entrée au prestigieux CNSM, Conservatoire national supérieur de 
musique. Les places sont chères, 1 à 2 par an. Elle fait cette année partie des lauréates 
et commence dès septembre un cursus de licence. Elle baignera dans une atmosphère 
propice, en plein cœur de la cité de la Musique-Philarmonie de Paris. 
En attendant, elle aura rendu cet été un hommage à son instrument et à sa vallée en donnant un concert complet en 
l’Église de Naves à Fontaines le 15 juillet puis en délivrant une masterclass lors d’une rencontre à l’auditorium de La 
Léchère le 18 aout. 

L’accordéon classique, qu’est-ce que c’est ?
L’accordéon a longtemps gardé une image traditionnelle, ancré dans le registre populaire d’un instrument de bal mu-
sette. Une idée reçue qui a bien évolué, notamment depuis le début du XXIe siècle, puisqu’il occupe une place de plus 
en plus importante dans le monde de la musique classique.
Il s’agit plus d’un retour que d’une nouveauté, car l’accordéon était très présent dans le répertoire opératique aux débuts 
du XIXe siècle. Il faut attendre les années 1980 pour que l’instrument retrouve sa place dans le monde de la musique 
classique et le XXIe siècle pour que les compositeurs contemporains s’intéressent pleinement à son potentiel. L’un 
des derniers obstacles était l’absence de classes d’accordéon dans les conservatoires nationaux, obstacle surmonté 
en 2002 par le CNSMD de Paris plus de 50 ans après la Russie qui ouvrait des classes dès 1948. 
À la fois ancien et moderne, populaire et classique, l’accordéon est un véritable couteau suisse qui se marie avec tous 
les instruments, avec l’orchestre ou avec la voix. Autant de possibilités qu’il reste à explorer pour Emilie qui pourra 
compter sur une petite communauté soudée d’accordéonistes classiques.
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Après deux années fortement corrompues à cause de la pandémie de la Covid-19, nous aurions pu penser qu’un répit 
serait à l’ordre du jour pour cette année 2022 que nous espérions riche en lien social et en retrouvailles. Cela n’a été 
malheureusement que d’une très courte durée.
Au-delà d’une situation sanitaire s’aggravant sur cette fin d’année, le contexte économique crée par la guerre rus-
so-ukrainienne n’a fait que rajouter des difficultés à notre cadre de vie devenu plus rude.

En dehors de ce tableau morose, les perturbations météorologiques 
hormis quelques feux de broussailles n’ont pas fait de gros dégâts sur 
notre commune. Néanmoins, en ce début d’année, une masse rocheuse 
d’environ 220 mètres cubes s’est éboulée de la paroi du Nant du Claise. 
Un grand merci aux services du département et à leurs partenaires qui 
ont effectué pendant plusieurs mois (du 17/01/2022 au 15/04/2022), 
des travaux de sécurisation avec forage ,câblage des masses rocheuses 
et pause de filets contre la paroi.

De grands remerciements également aux employés des services mu-
nicipaux, qui rendent par leur travail une vie au quotidien plus agréable 
sur Notre-Dame de Briançon. Nous pouvons citer plus particulièrement : 
Stéphane, Kévin, Myriam et Fanny pour leur grande disponibilité sur 
l’entretien et l’embellissement du village ainsi que Karine et Maxime à 
la maison France services pour leur aide administrative auprès de la 
population de La Léchère.

Des remerciements également aux associations, aux bénévoles et à nos partenaires du service enfance-jeunesse qui 
animent notre commune en organisant des activités sportives et des évènements festifs.

Par ailleurs, nous nous réjouissons pour l’effectif de notre école qui cette année est en légère hausse. Mesdames 
BOREL et CAUVET soutenues par Mme DEGLI et nos employées municipales Christelle, Pascale et Sylvie permettent 
aux 36 élèves de la commune d’apprendre et de s’épanouir dans le domaine scolaire. Pour cette année scolaire, une 
nouveauté s’inscrit dans la pédagogie de notre école. Les enseignantes se sont formées pour le programme EMILE 
allégé. Ce dernier consiste à enseigner quotidiennement une matière intégralement en anglais. 

Pour finir, Mesdames ALBERTO Jacqueline, EUGENE Julia ,GOIX Joséphine et Messieurs CATTELIN Louis, GHAZALI 
Abdelhamid et KHAINE Ahmed nous ont quittés durant cette année 2022. Nos pensées attristées vont à leurs familles 
endeuillées.

L’ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX SECS
Je suis soulagée et heureuse de pouvoir enfin vous annoncer les travaux tant attendus dans la rue des Acacias.
Dès notre élection au mois de février de cette année j’ai mis en avant le caractère d’urgence d’engager les travaux 
dans cette rue. Comme vous pouvez le constater quotidiennement, les supports des réseaux aériens sont vétustes, 
et les réseaux d’eaux usées fonctionnent mal ce qui nous oblige à intervenir régulièrement pour les réparer et assurer 
la continuité du service public. 
Par ailleurs ces travaux permettront de redonner une nouvelle jeunesse à cette rue très fréquentée dans laquelle nous 
retrouvons notre école, notre centre de secours de pompiers volontaires, les services techniques et la salle des fêtes.
Ainsi dès le premier trimestre 2023, nous entreprendrons la reprise de l’ensemble des réseaux secs (électricité, 
télécoms et éclairage) sur près de 730 ml et en collaboration avec la CCVA nous réparerons le réseau d’eaux usées 
sur près de 230 ml. Bien évidemment nous reviendrons vers vous rapidement pour vous communiquer le calendrier 
et le détail des travaux à réaliser.

AURORE BRUNOD
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LE CENTRE DE SECOURS DE LA LÉCHÈRE
Ce centre de secours 100 % volontaire du SDIS couvre un territoire étendu, celui de la commune de La Léchère auquel 
s’ajoute Saint-Oyen. Ses effectifs sont d’une vingtaine de pompiers volontaires dont certains sont également pompiers 
professionnels ou double-affectés (dans deux centres de secours différents). Après une formation de deux semaines 
(en secours à la personne et en interventions diverses) auxquelles s’ajoute une semaine de formation incendie, les 
pompiers volontaires se voient délivrer un diplôme permettant leur intégration au centre. 
Cette année, ce sont 183 interventions des personnels du centre (secteur et hors secteur, notamment pour décharger 
les autres centres de station de sports d’hiver) et 267 interventions sur le territoire. Une règle d’or régit les interventions : 
un départ en 10 minutes dès lors que l’appel au 18 aura été régulé. Ce sont principalement des secours à personne 
(pour près de 80 %) avant les incendies et les interventions diverses. 

Le centre cherche de nouveaux pompiers volontaires pour augmenter ses effectifs 
Au niveau départemental on notera une période estivale particulière (sécheresse, canicule, incendies, etc.) avec des 
effectifs à seulement 50 %. Cependant, cet hiver, les effectifs seront au complet. Ce sont près de 100 interventions 
quotidiennes dont 60 % sont réalisées par des volontaires.  
Contrairement aux idées reçues, les règles d’engagement sont souples et si une bonne condition physique est néces-
saire, il ne s’agit pas des pompiers de Paris… Les règles départementales insistent principalement sur le besoin d’une 
formation continue tandis que le centre de La Léchère fonctionne en astreintes (environ 1 semaine par mois avec de 
la souplesse sur l’année ou selon les saisons) et une manœuvre mensuelle est organisée (soit conjointement avec le 
centre de Moutiers, soit indépendamment). 

> Si vous souhaitez les rejoindre et vous engager pour le collectif, si vous partagez les valeurs de solidarité vous 
pouvez contacter le capitaine Deschamps au 06 07 97 43 74. 
> Condition d’âge : dès 17 ans
> il est possible de conventionner avec votre employeur pour assurer votre formation initiale ou les interventions 
pendant vos heures de travail (vous rapprocher du capitaine Deschamps)
> Si un lien avec le territoire est nécessaire (emploi ou résidence), le centre de La Léchère accueille également d’autres 
habitants de la CCVA pour qui il est parfois plus pratique de rejoindre ce centre que celui de Moutiers
> Enfin, si le départ doit se faire dans les 10 minutes, les habitants des villages plus éloignés peuvent également 
devenir pompiers volontaires sous certaines conditions. 

Une équipe jeune et dynamique réunie à l’occasion de la Sainte-Barbe du centre, le samedi 12 novembre
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TRAVAUX
En dehors des travaux de maintenance des bâtiments communaux, et quelques reprises 
de voirie, notre attention a été centralisée sur la sécurisation du carrefour des Mermets. 
Après validation de ces travaux par les services de la Région et du Département, ce 
dernier a eu pour objectifs : une sécurisation de la dépose des enfants transportés par 
le bus scolaire ; une amélioration de la sécurité par réduction des vitesses vers le pas-
sage piéton ; un enfouissement des réseaux aériens électriques et un enlèvement du 
poteau béton vétuste ainsi qu’un embellissement à moyen terme de l’entrée du village.

Nous avons également procédé au remplacement de trois poteaux métalliques vétustes 
par de nouveaux candélabres au niveau de la Plantaz. 

Les élus de Notre-Dame de Briançon se joignent à moi
pour vous souhaiter une belle et heureuse année 2023.
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photos R. Guessoum

Le 11 novembre aura été l’occasion de mettre 
à l’honneur M Nelio Rizzon, aîné des porte-
drapeau de la commune et de se retrouver 
pour commémorer ensemble l’armistice du 
11 novembre 1918. Après les années Covid, si 
particulières, le public a répondu présent et les 
enfants ont été très nombreux à se déplacer 
pour l’évènement. 

JEAN-PAUL BALCELLS

11 NOVEMBRE
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BRUNO Arlotto, la passion au cœur

Plus connu sous le nom de Bruno Savoyard, Bruno Arlotto est une figure locale 
à la passion débordante. Fils et petit-fils d’agriculteur, ce natif de Navette a 
le monde agricole chevillé au corps. Après mille vies professionnelles, il se 
consacre désormais à son « truc » : parcourir les montagnes à la rencontre 
des agriculteurs et des ouvriers agricoles. Il est accompagné d’Evelyne, 
sa compagne depuis 5 ans avec qui il partage son goût pour les bêtes, les 
hommes et les lieux. 
Sa passion ne se résume pas aux belles photos d’alpage, il considère en effet 
comme sa mission de valoriser un mode de vie qui fait le patrimoine humain 
et naturel de notre Savoie. C’est avant tout pour les belles rencontres qu’il 
continue de faire de très nombreux kilomètres chaque année (plus de 20 000 
en 2021-2022). Son aire géographique dépasse largement les frontières de la 
Tarentaise : des sessions en Lozère, Aveyron, Hautes-Alpes ont eu lieu. Une 
récente villégiature au Grand Bornand 
aura permis de prendre conscience de 

la diversité du monde agricole, même si près de nous, avec des exploitations 
plus familiales… et de faire de nouvelles photos !

Cette année ce sont déjà 211 sessions qui sont enregistrées et classées — 
car Bruno est minutieux ! Après chaque « expédition », ce sont des heures de 
tri, de classement et de mise en ligne, un travail qui s’achève souvent après 
minuit. Récompensé par le premier prix lors d’un concours photographique à 
Bourg Saint Maurice, Bruno est très suivi sur les réseaux sociaux. Il anime deux 
pages Facebook : « Fan de race Tarine » et ses 4500 membres et « Fan de race 
Abondance » et ses 3700 membres. Son compte personnel regroupe près de 
3000 amis avec qui il prend soin d’échanger. Ce sont d’ailleurs plus que des 
amis virtuels, car sa communauté s’est déjà par deux fois mobilisée pour lui 
permettre d’investir dans du matériel chaque fois plus performant. 

Avec sa compagne il garde des projets plein la tête et souhaite continuer de 
sillonner le département et au delà à la rencontre de celles et ceux qui, animés 
par cette passion du métier, continuent de faire vivre et évoluer l’agriculture 
dans les pays de Savoie. 

UNE EMMONTAGNÉE À LA LÉCHÈRE

Bruno a tissé des liens forts avec de nombreux agriculteurs qu’il 
aime à suivre chaque année lors des moments forts de l’estive. 
L’emmontagnée est un temps important qui lance la saison des 
“100 jours”.

 Ici, l’emmontagnée des vaches à son “copain” Jean-Pierre Perret 
de Feissons-sur-Isère entre le Biollay (Bonneval) et le Bettex. où 
une bonne équipe de passionnés s’est jointe aux agriculteurs pour 
ce moment unique.
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Perché à 700 m d’altitude, le village se trouve à l’écart de la célèbre route du col de La Madeleine. Fort de ses 331 habi-
tants, le village semble protégé par le Bellachat qui culmine à plus de 2400 m. Ses habitants, qu’ils soient issus de 
vieilles familles ou venus d’ailleurs, entretiennent l’ambiance d’un petit village de montagne. Certains se sont installés 
dans les lotissements et d’autres dans d’anciennes bâtisses, conservant ainsi un vrai patrimoine pour le plus grand 
bonheur des anciens. Ces rénovations ont su s’intégrer parmi les maisons existantes, mais aussi parmi les maisons 
de la reconstruction. Pourquoi « maisons de la reconstruction » :  les nouveaux pusserains connaissent-ils le passé 
douloureux qui se rattache à ces maisons ?

11 AOUT 1944, DATE TRAGIQUE POUR PUSSY

Le 5 août 1944, les Forces françaises de l’intérieur (FFI) 
libèrent la vallée de la Tarentaise entre Feissons-sur 
Isère et Moûtiers. À partir du 10 août la Wehrmacht 
lança une offensive pour reprendre le contrôle de 
cette voie de communication qui était indispensable à 
son repli vers l’Italie. Afin de rompre le barrage FFI qui 
empêchait toute progression par la vallée, les troupes 
allemandes décidèrent de le déborder en montant en 
direction du village de Pussy. 
Vers midi, le hameau de la Mouche fut pris sous le tir 
des mitrailleuses allemandes. Quelques minutes après, 
Albert Thomas qui s’apprêtait à faire du pain était tué 
d’une balle dans la tête devant le four du hameau. 
La population fut rassemblée et, sous les armes, subit 
un interrogatoire. Si tous les habitants furent relâchés, 
les frères Joseph et Jules Guillot, chargés de sacs de 
munitions, furent contraints de partir avec la troupe qui 
reprit sa progression en direction du chef-lieu de Pussy.
Environ 300 hommes arrivèrent dans la soirée au Chef-
lieu, vidé de sa population. Le commandant installa 
dans la cure cinq blessés et un poste radio. Selon le 
témoignage de l’abbé Bourdin, curé de Pussy, « [les Alle-
mands] boivent toute la nuit ». 
À l’aube la colonne repartit, mais se trouva très vite 
sous le feu des FFI positionnés au village du Crey, et 

se replia dans le village. Une mitrailleuse fut mise en 
batterie dans le clocher et un mortier dans le jardin de la 
cure. Vers sept heures le combat reprit avec l’appui de 
l’artillerie positionnée dans la vallée et vers onze heures 
les FFI positionnés au Crey durent quitter le hameau en 
proie aux flammes.
Des chalets d’alpages furent incendiés dans l’après-midi 
et vers 17 heures ce fut au tour du chef-lieu d’être brûlé. 
La mairie dans les caves de laquelle les femmes et les 
enfants s’étaient réfugiés fut épargnée. 
Durant ces deux journées, hormis les hommes tombés 
au combat, c’est au total 15 hommes qui trouvèrent 
la mort  : Francisque ANCENAY, Maxime BARBERIS, 
Marie Alexandre BILLAT, Louis BOZON, Jean Marie 
FORESTIER, Alexandre FORESTIER, Louis FORESTIER, 
Alexandre Jules GUILLOT, Joseph Henri GUILLOT, 
Jules Cyprien GUILLOT, Élie GUILLOT Alexandre, Emile 
JACQUEMON, François MATHELET. Joseph RUFFIER 
et Albert THOMAS. Les noms inscrits sur les stèles de 
Feissonnet, de la Forvie, des « 3 routes » et celle sous 
Pussy témoignent de ces sacrifices. Ces noms égrenés 
autour des monuments aux morts, rappellent que tous 
ces hommes étaient avant tout mari, père, fils ou ami. 
Sources  : Le Maîtron, M.  Aguettaz et Arch. Dép. Savoie, 
3808 W 1276.
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Heureusement aujourd’hui, Pussy a retrouvé la paix et le bonheur de vivre ensemble et les anciens du village y coulent 
des jours heureux. Dans certains hameaux subsistent encore chapelles, oratoires, fours, bassins… et même si les 
scènes du passé n’ont plus cours, certains de ces édifices ont été rénovés et entretenus. Idem pour les chemins. 
Chaque visiteur qui se rend à Pussy saura apprécier les maisons fleuries et le soin que les pusserains accordent à leur 
patrimoine. 
Bénévolats, subventions communales et autres ont permis la sauvegarde de ce patrimoine que chacun s’attache à 
faire revivre, notamment grâce aux différentes associations très dynamiques qui animent le village tout au long de 
l’année (fabrication de pains artisanaux, balade gourmande dans les hameaux ou évènements sportifs).

10 JUILLET —
LA FÊTE DU PAIN

7 fournées, 200 pains, tous 
vendus. 
Encore une belle réussite 
grâce à l’implication de 
tous les bénévoles !

26 MAI — KV DE PUSSY

Soleil, coureurs, ambiance  : tout était au 
rendez-vous pour ce temps fort qui lance 
la saison sportive dans nos vallées. Le 
club des jeunes de Pussy, associé aux 
forces vives des associations de Pussy 
monte, d’année en année, une belle mani-
festation sportive et festive !

L’école témoigne aussi de la belle vitalité 
du village : une école avec 2 classes et un effectif de – d’élèves. 
3 enfants actuellement scolarisés viennent du lotissement  : 
Amandine, Adèle et Lucas....Elina, Eléa, Rose et Dimitri seront les 
prochains inscrits.
À La Cour, Elana et Ezio attendent que leur papa finisse la maison 
pour venir s’installer à Pussy et rentrer à l’école. Colin, Line et Andréa prendront bientôt le chemin des écoliers. À 
Outrenant Louis attend avec impatience la naissance de sa petite sœur.
Pour Achille, les préoccupations scolaires sont encore loin… il vient tout juste d’arriver au Jarre !
N’oublions pas nos nombreux collégiens qui prennent chaque matin le car pour Moûtiers.

L’agriculture a été un pilier de la vie locale durant des siècles, d’une agriculture traditionnelle aux exploitations 
modernes d’aujourd’hui en passant par les ouvriers paysans des années 1950 et 1960 qui ont bâti le Pussy que nous 
connaissons aujourd’hui. Elle est encore bien présente au village comme en alpage. Grâce au travail des agriculteurs 
établis sur la commune les paysages sont entretenus et préservés.

Entre tradition et modernité, la Chèvrerie des Combettes en son alpage
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MAIRIE BONNEVAL
35 route de la Duchère
Bonneval 73260 La Léchère
Lundi : 8h30-11h30
Vendredi : 8h30-11h30
 04 79 22 52 78
mairie.bonneval@lalechere.fr

MAIRIE CELLIERS
La Chapelle 73260 La Léchère
Jeudi : 8h30-11h30
 04 79 24 05 05
mairie.celliers@lalechere.fr

MAIRIE DOUCY
Chef-lieu 73260 La Léchère
Mardi : 13h30-17h
Jeudi : 13h30-17h
 04 79 24 02 84
mairie.doucy@lalechere.fr

MAIRIE
FEISSONS-SUR-ISÈRE
9 place de la Mairie 
Feissons-sur-Isère 
73260 La Léchère 
Lundi : 16h-18h
Jeudi : 10h-12h
Vendredi : 16h-18h
 04 79 22 51 70
 mairie.feissons-sur-isere@
lalechere.fr

MAIRIE NAVES
Fontaine 73260 La Léchère
Mercredi : 13h30-17h
 04 79 24 01 73
mairie.naves@lalechere.fr

MAIRIE PETIT-CŒUR
198 rue Saint-Eusèbe de Cors 
Petit-Cœur 73260 La Léchère
Lundi : 13h30-16h30
Mercredi : 8h30-11h30
 04 79 22 50 69
 mairie.petit-coeur@lalechere.fr

MAIRIE PUSSY
La Cour 73260 La Léchère
Mardi : 8h30-11 h30
Vendredi : 13h30-16h30
 04 79 22 51 77
mairie.pussy@lalechere.fr

MAISON FRANCE SERVICES
136 place de la Gare Notre-Dame 
de Briançon 73260 La Léchère
Du lundi au vendredi : 
9h-12h / 13h30-17h 
(fermeture le jeudi matin)
 04 79 09 63 77
 franceservices@lalechere.fr

POLICE MUNICIPALE
 04 79 22 76 07
police.municipale@lalechere.fr

ASSAINISSEMENT VEOLIA
 09 69 32 34 58

EAU POTABLE (SUEZ EAU)
Service clientèle : 
 09 77 408 408
(Prix d’un appel local)
Urgences techniques :
 09 77 401 134
     09 77 401 130
(Prix d’un appel local)
24h/24 – 7 j/7

CENTRE DE SECOURS 
DE LA LÉCHÈRE
 04 79 22 51 48 (18 ou 112)

DÉCHETTERIE DES COMBES
Du 1er mars au 31 octobre
Lundi, mercredi et samedi : 
8h30 - 12h
Tous les après-midi :
14h - 18h30
Du 1er novembre au 28/29 février
Lundi, mercredi et samedi : 
8h30 - 12h
Tous les après-midi : 
14h - 17h
 04 79 22 67 45
Fermée toute l’année le dimanche

RÉGIE ÉLECTRIQUE 
AIGUEBLANCHE
646 rue du Plan du Truy
Du lundi au vendredi
8h30 -12h / 14h-17h30
Accueil :  04 79 24 64 56
Dépannage :  04 79 22 93 88
(hors horaires de bureau) 
24h/24 – 7 j/7

ÉCOLES
N.-D. de Briançon 04 79 22 51 78
Doucy 04 79 24 04 93
Pussy 04 79 22 63 36
Petit-Cœur 04 79 22 51 74
Feissons 04 79 22 58 49
Bonneval 04 79 22 63 63

MAIRIE DE LA LÉCHÈRE
82, rue des Jeux olympiques

73260 La Léchère
Du lundi au vendredi : 
9h - 12h / 13h30 - 17h
 04 79 22 52 44

mairie@lalechere.fr

NUMÉROS UTILES
LA MAIRIE À VOTRE ÉCOUTE

MAIRIE BONNEVAL
35 route de la Duchère
Bonneval 73260 La Léchère
Lundi : 8h30-11h30
Vendredi : 8h30-11h30
 04 79 22 52 78
mairie.bonneval@lalechere.fr

MAIRIE CELLIERS
La Chapelle 73260 La Léchère
Jeudi : 8h30-11h30
 04 79 24 05 05
mairie.celliers@lalechere.fr

MAIRIE DOUCY
Chef-lieu 73260 La Léchère
Mardi : 13h30-17h
Jeudi : 13h30-17h
 04 79 24 02 84
mairie.doucy@lalechere.fr

MAIRIE
FEISSONS-SUR-ISÈRE
9 place de la Mairie 
Feissons-sur-Isère 
73260 La Léchère 
Lundi : 16h-18h
Jeudi : 10h-12h
Vendredi : 16h-18h
 04 79 22 51 70
 mairie.feissons-sur-isere@
lalechere.fr

MAIRIE NAVES
Fontaine 73260 La Léchère
Mercredi : 13h30-17h
 04 79 24 01 73
mairie.naves@lalechere.fr

MAIRIE PETIT-CŒUR
198 rue Saint-Eusèbe de Cors 
Petit-Cœur 73260 La Léchère
Lundi : 13h30-16h30
Mercredi : 8h30-11h30
 04 79 22 50 69
 mairie.petit-coeur@lalechere.fr

MAIRIE PUSSY
La Cour 73260 La Léchère
Mardi : 8h30-11 h30
Vendredi : 13h30-16h30
 04 79 22 51 77
mairie.pussy@lalechere.fr

MAISON FRANCE SERVICES
136 place de la Gare Notre-Dame 
de Briançon 73260 La Léchère
Du lundi au vendredi : 
9h-12h / 13h30-17h 
(fermeture le jeudi matin)
 04 79 09 63 77
 franceservices@lalechere.fr

AGENCE POSTALE COMMUNALE
82, rue des jeux Olympiques
73260 La Léchère

Du lundi au vendredi : 9h- 12h
 04 79 08 75 10
Levée du courrier à 14h30
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Les élections de janvier dernier ont créé une situation inédite à La Léchère. Par la fracturation de l’équipe municipale sortante, 2 listes 
se sont présentées. Il y a donc une majorité et une minorité. Rien que de plus normal, notre liste ayant réuni un peu plus de 40 % des 
voix. Cependant, c’est la 1re fois dans l’histoire de La Léchère, qu’au niveau des communes associées, le vote des citoyens n’a pas 
été respecté pour la désignation en interne des maires délégués. En effet, à Celliers, Doucy et Notre-Dame de Briançon, notre liste 
est arrivée en tête et il eut été de bon aloi démocratique que les chefs de file de notre liste sur ces villages soient désignés « maire 
délégué ». Par ses votes, la liste majoritaire ne l’a pas souhaité. Dont acte !
Nous ne siégeons donc qu’avec un siège dans les commissions, qui ne se réunissent que très rarement (1 fois en 10 mois chacune 
en moyenne) et les comptes rendus sont parfois inexistants. L’essentiel des décisions et des choix politiques se fait au niveau des 
réunions des maires délégués. Il ne nous est donc pas possible d’avoir toutes les informations et de peser sur les décisions élaborées 
(notre expression et notre accès aux dossiers relèvent du minimum légal). Nous agissons néanmoins avec le souci d’un avenir positif 
de La Léchère et savons soutenir les propositions qui nous semblent aller dans le bon sens, comme par exemple, la reprise par la 
commune de 2 commerces à la station thermale pour redynamiser le site afin de pallier au manque d’initiative privée, ou bien la 
programmation des travaux d’assainissement.
Cependant nous nous opposons dans le cas contraire, par exemple lors du vote des indemnités aux maires, adjoints et maires 
délégués qui nous semblent excessives et dont le total annuel dépasse les 140 000 €.

Des choix importants sont à faire sur notre territoire pour le 
bien de la population et des générations futures. Avec le PLU 
en préparation, la commune se doit de réfléchir autrement 
qu’au siècle dernier compte tenu des enjeux climatiques 
et environnementaux. Les 
questions des modes de 
déplacement, des surfaces 
agricoles (produire plus 
localement), des commerces 
et services de proximité, des 
entreprises, du type de tour-
isme, de la consommation 
énergétique, du logement en 
priorisant la résidence prin-
cipale, des réseaux (retard 
pris pour l’assainissement), constitueront notre PROJET 
COMMUNAL (Plan d’Aménagement et de Développement 
durable). Dans ce contexte, nous nous sommes exprimés 
pour que la commune ne se lance pas dans la réalisation 
d’un nouveau lotissement à Feissons/Isère sur les meil-
leures terres agricoles très fertiles. Nous pensons que pour 
préserver les générations futures, d’autres lieux et d’autres 
stratégies permettraient de créer des résidences principales, 
le retard pris concernant l’assainissement des eaux usées 
pèse sur les choix de la commune de La Léchère.

La station de Doucy devra évoluer en lits chauds, protéger 
l’avenir des commerçants, mais aussi prévoir des aménage-
ments indispensables : piscine été/hiver avec tonneaux SPA. 
Afin de créer un tourisme 4 saisons, il est souhaitable que 
le télésiège soit remplacé par une télécabine qui facilitera le 
transport des skieurs, piétons et vététistes. Nous nous félic-
itons des actions engagées en amont et maintenant pour la 
réalisation de la 3e tranche de l’assainissement.

Nous tenons à souligner le travail des agents municipaux, car 
sans eux rien ne serait possible, mais nous sommes inquiets 
du nombre important de ceux qui ont quitté la commune 
depuis ce début d’année. Jusqu’à présent, les agents évolu-

aient dans un contexte agréable et 
n’avaient pas envie de partir, mais ce 
n’est plus le cas. Les départs du direc-
teur des services techniques (poste 
toujours vacant), du DGS (poste 
pourvu en novembre) et de plusieurs 
agents techniques et administratifs 
nous amènent à nous demander si 
notre collectivité est toujours aussi 
attractive ? Le bien être des agents, la 
confiance en leurs élu(es) devrait être 

une priorité. La communication dans ce sens est primordiale, 
il faut apporter de la sérénité, de l’organisation et de la sécurité 
au travail.

À l’heure où nous écrivons ces lignes, des préoccupations 
majeures demeurent :
• Le manque de médecin à La Léchère : 
Où en sommes-nous des démarches qui doivent être effectuées ?
• Le devenir du site FERROPEM
• La menace de suppression des forfaits dits « gens du pays » à Valmorel (nous avons fait des propositions) 
La place nous manque, mais nous restons à votre écoute (boite mail : avenircitoyenlalechere@gmail.com)
et vous souhaitons une belle année 2023 !

Groupe « Un avenir citoyen pour La Léchère » 
Didier Anselme —Bernard Gsell —Karine Marguerettaz —Sylvie Marques-Martins —Ghislaine Morard 

TRIBUNE DE LA LISTE 
"UN AVENIR CITOYEN POUR LA LÉCHÈRE"
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